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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa propose aux communes ou communautés de communes ayant la compétence scolaire de 
mettre à disposition du directeur d’école une aide de conciergerie ou une aide administrative, en 
fonction des besoins exprimés par le conseil d’école.

Cependant, cela ne fera que renforcer les inégalités entre les territoires car seules les collectivités 
avec un budget conséquent pourront proposer cette aide.

Les autres collectivités n’auront malheureusement pas la possibilité de mettre à disposition du 
personnel à l’Éducation nationale, et ce malgré toute leur bonne volonté.

De plus, ce texte créera une attente légitime des parents qui ne pourra qu’être déçu.

Si cette idée est bonne, c’est à l’État de prendre ses responsabilités et de recruter les personnels 
adéquats sans se défausser sur les collectivités.


